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Blois, lundi 28 janvier 2008 

Communiqué de presse 
 

 

Convention entre le conseil général de Loir-et-Cher et le trésor public : 

De meilleurs services pour les usagers et les fournisseurs 

 
Maurice Leroy, président du conseil général de Loir-et-Cher, Jacky Languille, trésorier 

payeur général, et Pascal Dubois, payeur départemental, signent une convention qui vise à 

renforcer les partenariats entre les services comptable et financier du Département et du 

trésor public, lundi 28 janvier, à l’Hôtel du Département.  

 

Cette convention renforce la collaboration entre les services comptable et financier des deux 

institutions. Elle prévoit la définition d’objectifs communs sur une durée de trois ans. Ces 

objectifs s’inscrivent dans une démarche qualité dont le but est d’assurer un meilleur service 

à l’ensemble des acteurs : usagers et fournisseurs.  

 

Une convention, quatre enjeux majeurs 
La convention signée vise à rapprocher les services financier et comptable du trésor public 

et du Département pour un meilleur service au public. Elle prévoit d’alléger et de simplifier 

les procédures et de développer l’expertise financière et le conseil. La convention prévoit 

aussi de tirer profit des évolutions technologiques pour, à terme, proposer de nouveaux 

moyens de paiement et surtout, engager les services dans une démarche de 

dématérialisation des échanges. C’est un enjeu important puisqu’il s’agit d’une démarche de 

préservation de l’environnement, les envois de papier, onéreux et volumineux, tendant à être 

limités.  

 

 La paierie départementale intervient pour le traitement des 30 000 mandats et 17 000 

titres de recettes émis, chaque année, par le conseil général de Loir-et-Cher.  

 

 Le conseil général de Loir-et-Cher a déjà engagé une démarche de dématérialisation au 

travers de l’envoi dématérialisé des délibérations aux services de la préfecture. Cette 

nouvelle procédure est mise en place depuis le dernier trimestre 2007.  

 

 

 


